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n° 155 515 du 27 octobre 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mars 2015 par x, qui déclare être de nationalité malienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 février 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 27 août 2015.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. BOROWSKI loco Me A.

LEBOUTTE, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité malienne et d’origine ethnique malenke. Vous

êtes né le 5 avril 1986, à Gao. Le 3 mai 2014, vous quittez le Mali en avion et arrivez le lendemain à

Bruxelles. Le 5 mai 2014, vous introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers (OE).

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Depuis votre jeune âge, vous habitez Bamako. Alors que vous avez onze ans, votre père vous confie à

[M. D.], un maître coranique habitant Mopti. Vous y suivez un enseignement religieux.
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Alors que vous avez quinze ans, [B.], un maître coranique de cette école, vous surprend dans les

toilettes en train de vous masturber. N’ayant pas été dénoncé par ce dernier, vous finissez par vous

rapprocher de lui au point que celui-ci vous vous initie à des attouchements sexuels réguliers. Vous en

tombez amoureux et, à vos dix-sept ans, vous devenez également maître coranique et enseignez

l’islam.

A vos dix-neuf ou vingt ans, vous avez votre premier rapport sexuel « complet » avec [B.]. Vous

spécifiez que les rapports sexuels n’étaient pas fréquents mais que les attouchements en vue de vous

soulager étaient, eux, réguliers.

Le 23 avril 2014, alors que vous avez vingt-huit ans, vous rentrez dans votre chambrée et remarquez un

autre élève de l’école, [A.G.], qui dort avec une érection. Vous avez alors une pulsion sexuelle mais

décidez de sortir de la pièce. Revenant quelques instants plus tard, vous ne pouvez résister et finissez

par « jouer avec son sexe » ; il finit par se réveiller et crie. Il vous frappe et d’autres personnes viennent

lui porter main forte. Vous êtes alors attaché et sévèrement battu ; certains exigent qu’on vous tue. Plus

tard dans la journée, les agresseurs partent prier avec le maître coranique principal et une de ses

épouses, [K. D.], vient vous libérer en vous signifiant que vous devez partir car ils comptent vous

appliquer la charria.

Vous prenez alors la fuite et rejoignez Bamako. Vous êtes caché par votre tante pendant dix jours sur

un chantier et finissez, le 3 mai 2014, par prendre un avion pour la Belgique, aidé par une connaissance

de votre tante.

Vous dites qu’en Belgique, vous avez eu un rapport sexuel avec un arabe du nom de [Be.] dans le

centre d’accueil et que vous avez également eu une relation suivie avec [J.-M. P.], qui n’est autre que le

chef du protocole de la ville de Bruxelles.

A l’appui de votre demande d’asile, vous délivrez votre acte de naissance (délivré le 3/06/2014), un

extrait d’acte de naissance (délivré le 3/06/2014) et un jugement supplétif d’acte de naissance (délivré le

25/05/2014). Vous remettez également deux lettres de votre tante, quatre photographies de vous à la

Gay Pride (dont deux avec [J.-M. P.]) et un courrier de [J.-M. P.] évoquant votre relation (daté du 5 juin

2014). Vous remettez également une prescription médicale évoquant une relation sexuelle, un

document intitulé « 2013 Country Reports on Human Rights Practices – Mali » émanant de l’US

department of State (publié le 27/02/2014) et deux documents relatifs à votre imam dans votre école

coranique.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention et la situation qui prévaut actuellement dans votre

pays, il ressort que vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

A l’appui de votre requête, vous invoquez des craintes vis-à-vis de votre maître coranique, de votre père

et, de façon plus générale, des personnes qui les entourent en raison de votre homosexualité. Pourtant,

rien dans votre dossier ne permet d’étayer une telle crainte. En effet, plusieurs éléments de votre récit

ne me permettent pas de tenir pour établie la crédibilité de celui-ci, en raison des nombreuses

incohérences, inconsistances et invraisemblances qu’il est possible d’y relever.

Pour commencer, le CGRA se doit de relever certaines contradictions capitales apparues entre vos

déclarations faites à l’OE et celles faites au CGRA concernant votre vécu homosexuel.

En effet, à l’OE, vous déclarez explicitement « les anciens élèves que j’ai trouvés chez ce maître

coranique entretenaient des rapports sexuels avec moi », précisant ensuite qu’il s’agissait de jeux visant

à se toucher les parties génitales mais pas d’acte sexuel « complet ».

Vous dites également qu’au départ, vous n’aimiez pas mais qu’ensuite, vous avez aimé (cf.

questionnaire CGRA, p. 16 – CGRA, 28/11/2014, p. 10). Pourtant, au CGRA, vous dites n’avoir eu

d’attouchements sexuels qu’avec [B.] et, le 23 avril 2014, avec [A.] ; vous spécifiez n’avoir eu

d’attouchements avec personne d’autre (CGRA, 28/11/2014, p. 10). S’agissant donc bien
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d’attouchements sexuels avec d’autres élèves alors que vous soutenez le contraire en audition, vous

avez été confronté à cette contradiction et répondez que l’interprète de l’OE parlait avec l’accent de

Guinée et que vous ne le compreniez pas (CGRA, 28/11/2014, p. 17). Cette explication ne peut

cependant être jugée suffisante car les propos de l’OE vous ont été relus et vous les avez signés. De

plus, vous avez demandé à avoir une copie de ce questionnaire et, interrogé en début d’audition au

CGRA sur le déroulement de cette audition à l’OE, vous avez reconnu que votre audition s’était bien

passée et n’avez émis aucune remarque à ce sujet (CGRA, 10/06/2014, p. 2).

Toujours concernant votre vécu homosexuel, le CGRA ne peut que souligner le peu de questionnement

personnel dont vous avez fait preuve. Vous dites être dans cette école coranique depuis vos onze ans

et être devenu maître coranique à dix-sept ans (CGRA, 10/06/2014, pp. 4, 16 et 17). Invité à vous

exprimer à maintes reprises sur cet antagonisme entre d’un côté, votre statut de maître coranique et,

d’un autre, votre homosexualité, vous évoquez le destin et que vous avez été créé ainsi. Amené à

étayer vos propos, vous vous contentez de répondre que cela n’a pas été facile et que vous avez

l’homosexualité en vous (CGRA, 10/06/2014, p. 23). Vu que vous dites vivre dans une école religieuse

où la Charria est appliquée, de telles réponses, en environ douze années d’homosexualité, ne font

ressortir aucun sentiment de vécu et, plus encore, indiquent un manque total de questionnement

personnel sur un sujet aussi important ; ce qui n’est pas crédible (CGRA, 10/06/2014, p. 17).

Ensuite, vu que vous dites avoir fréquenté [B.] entre vos quinze et vos vingt-huit ans, vous avez été

interrogé sur cette relation. Ici encore, s’il semble clair que vous connaissez un dénommé [B.], aucun

crédit ne peut être accordé en votre relation. Vos réponses concernant votre vécu homosexuel avec [B.]

sont largement insuffisantes.

Pour commencer, le CGRA ne peut qu’être surpris par le fait que, en douze années de relations intimes

avec [B.], vous n’ayez jamais discuté de votre homosexualité ensemble (CGRA, 10/06/2014, p. 23). Au

surplus, vous spécifiez que [B.] était fiancé (CGRA, 28/11/2014, p. 9). Pourtant, ici encore, alors que [B.]

vous a signalé que ce que vous faisiez était condamnable, vous n’avez jamais parlé avec lui du risque

qu’il prenait en entretenant une relation avec vous alors qu’il était lui-même fiancé (CGRA, 10/06/2014,

p. 24 - CGRA, 28/11/2014, p. 9). A nouveau, même en admettant qu’il ne s’agissait, pour [B.], que d’une

relation en vue de vous soulager, vu le statut de l’homosexualité au Mali et, pire encore, au sein de

votre école coranique, il n’est aucunement crédible qu’il n’y ait eu aucun questionnement à ce sujet et

que vous n’en ayez jamais parlé à [B.] alors que vous dites que vous l’aimiez (CGRA, 28/11/2014, p 9).

Ce manque total de questionnement sur des sujets aussi importants constituent un faisceau d’éléments

lesquels, pris ensemble, permettent au CGRA de ne pas considérer votre homosexualité comme

crédible.

Quoi qu’il en soit, le CGRA se doit de souligner que votre problème vécu au Mali ne peut, lui non plus,

être tenu pour établi. En effet, pour commencer par une nouvelle contradiction entre vos déclarations au

CGRA et celles de l’OE, constatons qu’à l’OE, vous déclarez textuellement que votre maître coranique «

a décidé d’appeler mon père et à son arrivée, il était très énervé » alors qu’au CGRA, vous dites que

votre père n’est jamais venu à votre école coranique ce jour-là (cf. questionnaire CGRA, p. 16 – CGRA,

28/11/2014, p. 16). Confronté à cette différence, vous ne faites que maintenir vos dernières déclarations

(CGRA, 28/11/2014, p. 17). Une telle divergence sur un élément aussi important que le jour qui a

provoqué votre fuite du Mali n’est pas crédible. Par ailleurs, le CGRA ne peut que souligner la prise de

risque totalement inconsidérée. En effet, vous dites vivre dans une chambrée avec une quinzaine de

jeunes et décidez, en pleine après-midi, de masturber [A.], alors qu’il dort seul dans cette chambrée et

qu’il est en érection (CGRA, 10/06/2014, p. 11). Invité à vous exprimer à ce sujet, vous invoquez la vue

de son sexe en érection et la pulsion inconsidérée (CGRA, 10/06/2014, p. 11 – CGRA, 28/11/204, p.

11). Le CGRA ne peut se satisfaire d’une telle réponse d’autant plus que vous connaissiez [A.] et saviez

qu’il n’était pas homosexuel (CGRA, 28/11/2014, p. 11). Soulignons encore que vous aviez mentionné

précédemment que, lorsque vous aviez envie d’un homme, vous alliez vous soulager dans les toilettes

(CGRA, 10/06/2014, p. 21).

Vu le statut de l’homosexualité au Mali, et vu que vous étiez dans cette école coranique depuis une

quinzaine d’années sans jamais avoir eu d’attouchements avec d’autres personnes que [B.] et que vous

connaissiez les risques liés à une telle pratique, il est totalement impensable que vous vous décidiez

subitement à masturber un ami que vous savez hétérosexuel (CGRA, 10/06/2014, p. 21- CGRA,
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28/11/2014, p. 11). Au surplus, remarquons que toucher le sexe d’une personne sans son

consentement, peut également être assimilé à un viol.

Enfin, vous délivrez deux documents que le CGRA souhaite aborder plus en profondeur.

Concernant l’attestation médicale relative à vos saignements résultants d’une relation sexuelle, le

CGRA se doit de relever certains points. En effet, interrogé sur cette relation, vous commencez par

déclarer qu’il s’agissait d’un coup de foudre pour ensuite dire que cela ne s’est produit qu’une fois et ne

pouvez donner que son prénom (CGRA, 28/11/2014, pp. 12 et 13). Par ailleurs, cette attestation

médicale évoque un saignement post relation sexuelle mais, interrogé sur le moment où vous avez fait

appel au médecin, vous dites l’avoir contacté une semaine après cette relation sexuelle (CGRA,

28/11/2014, p 13). Dès lors, sans que le CGRA ne se substitue à un médecin, il semble peu plausible

que, une semaine après la relation sexuelle, le médecin puisse encore faire la différence entre une

réelle relation sexuelle et l’insertion d’un quelconque autre objet créant une déchirure anale. Les

déclarations du médecin semblent donc être basées sur vos propres déclarations.

Et, concernant le document de la ville de Bruxelles, le CGRA se doit de souligner plusieurs éléments.

D’abord, s’il semble clair que vous connaissez [J.-M. P.], rien n’indique - que ce soit sur les

photographies de vous ensemble que vous présentez ou dans le courrier - que vous avez réellement

entretenu une relation homosexuelle. Il y est en effet uniquement indiqué que vous entretenez une «

relation très ouverte basée sur la confiance » (cf. document 4 joint en farde « Documents »). Ensuite, la

forme de ce document pose question. Si la première page montre clairement l’en-tête de la ville de

Bruxelles, la suivante est écrite avec une autre écriture et ne semble pas liée à la première. De plus, en

toute logique, un document de ce type se compose successivement d’une en-tête, d’un corps de texte ,

de la signature de l’hôtel de ville de Bruxelles et enfin du « disclaimer ». Or, dans ce cas, le texte arrive

en toute fin, après le « disclaimer » et sur la page suivante, ce qui jette clairement un doute sur son

authenticité. Il semble donc qu’il s’agisse d’une en tête suivie d’un tout autre document sans lien. Par

ailleurs, ce document n’est pas signé. Le CGRA ne peut donc pas prendre ce document en

considération.

Finalement, le Commissariat général s’est intéressé à la situation sécuritaire prévalant actuellement au

Mali. Au mois de novembre 2014, les forces en présence dans le pays étaient l’armée nationale

malienne et la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la paix au Mali (MINUSMA)

ainsi que divers groupes armés d’idéologie principalement séparatiste ou djihadiste, des groupes d’auto-

défense et quelques éléments relevant du banditisme. S’il a été mis fin à la mission de l’armée française

baptisée Serval en date du 1er août 2014, celleci a été remplacée par l’opération militaire française

Barkhane dans le cadre d’une opération anti-terrorisme à l’échelle régionale. Un accord de cessation

des hostilités a été signé à Alger le 24 juillet 2014 entre les différentes parties impliquées dans le conflit

malien et des négociations de paix y sont actuellement en cours.

En ce qui concerne le sud, il ressort des informations objectives que cette partie du pays (qui comprend

les régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso et le district de Bamako) est qualifiée de zone dans

laquelle il n’y a ni combats ni incidents majeurs. En effet, depuis 2013, les activités humanitaires s’y sont

poursuivies normalement et sans entrave d’ordre sécuritaire. Depuis début 2014, aucune organisation

malienne ou internationale n’a fait état d’affrontements ou de détérioration de la sécurité dans ces

régions.

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal, Gao) et du centre (à savoir Mopti),

s’il est évident que la situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire, la question est

de savoir si un retour dans ces régions expose les ressortissants maliens à un risque réel d’atteinte

grave en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

En l’occurrence, il ressort de nos informations objectives que, si les actes de violence perpétrés par les

groupes armés au nord et au centre du Mali depuis le mois d’avril 2014 sont en recrudescence, ils n’en

gardent pas moins un caractère assez ponctuel et ciblé, de manière telle que l’on ne peut pas parler de

violence aveugle ou indiscriminée.

En effet, ces actes de violence visent essentiellement des symboles de l’Etat (armée malienne ou

fonctionnaires), des représentations des forces étrangères présentes sur le territoire malien (soldats

français ou de la MINUSMA) ou des membres des différents groupes armés entre eux. Dès lors, si des

victimes civiles ont été observées (huit, dont six fonctionnaires, lors d’une attaque contre des bâtiments

étatiques à Kidal ; quatre à Anefis et Tabankort lors de combats entre groupes rebelles ; ainsi que



CCE x - Page 5

plusieurs blessés ou tués par des bombes artisanales, des mines ou des tirs de mortiers et roquettes),

celles-ci apparaissent manifestement comme des victimes de dommages collatéraux relatifs aux

attaques que se livrent les différentes forces armées entre elles. Or, le caractère relativement

sporadique de ces attaques, ainsi que leur nature ciblée, ne permettent pas d’en déduire l’existence

d’un contexte de violence grave, aveugle ou indiscriminée.

De même, si plusieurs sources mentionnées dans les informations objectives évoquent des violations

des droits de l’homme commises par différents groupes armés, elles précisent que ces exactions sont

principalement motivées par des considérations ethniques. Par ailleurs, il est remarqué que la frontière

n’est pas toujours claire entre les incidents de nature criminelle et la recrudescence des violences

intercommunautaires, identitaires et ethniques. Par conséquent, ces incidents, au même titre que le

risque existant pour des civils soupçonnés de collaborer avec les forces internationales, entrent dans le

champ d’action couvert par la Convention de Genève et non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la

loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord et le centre du Mali, de

risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour. Partant,

le Commissariat général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond pas aux

critères de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Les informations objectives – Rapport du Secrétaire général des Nations unies sur la situation au Mali,

22 septembre 2014 ; COI Focus, Mali : de actuele veiligheidssituatie, 22 octobre 2014 ; International

Crisis Group, « Mali : dernière chance à Alger », Briefing Afrique n°104, 18 novembre 2014 – sont

jointes au dossier administratif.

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater que vous n’apportez pas

d’éléments pertinents qui permettent de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande d’asile, vous soumettez votre acte de naissance, un extrait d’acte de

naissance et un jugement supplétif d’acte de naissance. Ces documents attestent de votre identité.

Vous remettez également deux lettres de votre tante. Cependant, en raison de leur nature même, elles

ne peuvent se voir accorder qu’un crédit très limité ; le Commissariat général ne disposant d’aucun

moyen de vérifier la crédibilité et l’objectivité de leur signataire qui est par ailleurs un membre de votre

famille. Les quatre photographies de vous à la Gay Pride (dont deux avec [J.-M. P.]) confirment votre

présence à cette manifestation et que vous connaissez monsieur [P.]. Le document que vous liez à

votre école coranique atteste d’une journée pour le Cheick [M. E. A. D.] et la carte plastifiée est, comme

vous le mentionnez, une photographie de la tombe du prophète (CGRA, 28/11/2014, p. 3). Enfin, le

document émanant de l’US department of State publié en février 2014 est antérieur aux documents

abordés précédemment sur la situation du Mali. Cependant, bien qu’aucun de ces documents ne soient

remis en cause, ils ne peuvent contribuer à changer la présente décision car ils n’apportent pas

d’élément permettant d’expliquer en quoi vous craignez à raison un retour au Mali.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 57/7 bis (lire : 48/7), 57/7 ter (lire : 48/6) et 62

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991
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relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne administration et de

proportionnalité ainsi que du guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, notamment en ses paragraphes 196 et 197. Elle postule également la présence d’une erreur

manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire adjoint.

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

litigieuse et partant, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil de procéder à l’annulation

de la décision attaquée.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose plusieurs documents, à savoir :

- un rapport médico-psychologique rédigé le 10 mars 2015 par le docteur E. M. ;

- un second rapport médical rédigé le 18 mars 2015 par le docteur E. M. ;

- un rapport psychologique concernant le requérant, daté du 6 mars 2015 et émanant d’une

psychologue du Centre de Référence du CHU de Liège ;

- une attestation rédigée le 5 mars 2015 par B. F., accompagnée d’une copie de la carte d’identité belge

de cet individu ;

- un témoignage rédigé le 8 mars par E. O., accompagné d’une copie de la carte d’identité belge de son

auteur ;

- un témoignage rédigé le 10 mars 2015 par J.-M. P., accompagné d’une copie de la carte d’identité

belge de son auteur et d’une copie du précédent témoignage rédigé par cette personne en date du 5

juin 2014 ;

- un témoignage rédigé le 9 mars 2015 par Monsieur P. M. C. et accompagné d’une copie de la carte

d’identité belge de cet individu ;

- un témoignage non daté rédigé par la tante du requérant ;

- le courrier rédigé par J.-M. P. en date du 5 juin 2014 ;

- plusieurs photographies représentant le requérant à la Gay Pride de Bruxelles ;

- un rapport intitulé « MALI 2013 HUMAN RIGHTS REPORT » émanant du United States Department of

State, Bureau of Democracy, Human Rights and Labor.

4.2 Le Conseil constate tout d’abord qu’un exemplaire de certains documents précités - à savoir le

témoignage de la tante du requérant, le courrier rédigé par J.-M. P. en date du 5 juin 2014, les

photographies du requérant à la Gay Pride ainsi que le rapport du United States Department of State -

figure déjà dans le dossier administratif, de telle sorte qu’il estime ne pas devoir prendre en compte une

seconde version desdits documents, dès lors qu’ils ne sont que des copies de documents lisibles et

qu’ils ne contiennent aucune mention supplémentaire qui serait de nature à influer sur leur appréciation.

Ils sont donc pris en considération en tant que pièces du dossier administratif.

4.3 Le Conseil observe que les autres documents précités au point 4.1 répondent au prescrit de l’article

39/76, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en

considération.

5. Question préalable

5.1 A titre de remarque préliminaire, en ce qui concerne la violation alléguée de plusieurs paragraphes

du Guide des procédures et critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, le

Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle mais une simple valeur

indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force contraignante, de sorte que

sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
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New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne

« qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays».

6.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant, de son profil particulier, du contexte prévalant

pour les homosexuels au Mali et des nouveaux documents produits à l’appui de la requête introductive

d’instance.

6.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

6.5 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

6.6 En l’espèce, le Conseil estime qu’il ne peut se rallier aux motifs de la décision attaquée, soit qu’ils

ne sont pas établis à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, soit qu’ils trouvent

une explication plausible dans la requête, soit qu’ils ne permettent pas d’ôter toute crédibilité au récit

présenté par le requérant à l’appui de la présente demande d’asile.

6.7 Tout d’abord, le Conseil constate que la partie défenderesse considère que le requérant n’établit

pas la réalité de son orientation sexuelle alléguée. Elle se fonde, à cet égard, d’une part, sur le

caractère contradictoire des dires successifs du requérant quant aux personnes avec lesquelles il aurait

connu ses premières expériences homosexuelles au sein de son école coranique, et d’autre part, sur le

peu de questionnement personnel qui transparaîtrait des propos tenus lors de ses auditions quant à son

vécu homosexuel.

Elle considère également que les propos du requérant quant à sa relation avec B. ne permettent pas de

conclure davantage à la réalité de cette relation, au vu des déclarations du requérant quant au fait qu’il

n’aurait pas, en douze années de relation intime, discuté avec B. de leur homosexualité ou encore du

risque que ce dernier prenait dans un contexte homophobe et alors qu’il était fiancé à une femme.

6.7.1 Or, à l’inverse de la partie défenderesse qui, dans l’acte attaqué, met en avant deux réponses

concises du requérant relatives à son vécu homosexuel pour en inférer le manque de crédibilité de son

orientation sexuelle et de sa réflexion personnelle face à cet élément, le Conseil observe pour sa part, à

la lecture des rapports d’audition du requérant, que le requérant a tenu, au cours de ses deux auditions,

des propos circonstanciés quant au processus de réflexion intérieure l’ayant conduit à prendre

conscience de son orientation sexuelle (rapport d’audition du 28 novembre 2014, pp. 6 et 7), quant à

son ressenti personnel face à cette découverte - particulièrement quant à la distance et à la dissociation

qu’il faisait dans son esprit entre son homosexualité, face à laquelle il s’est résigné à accepter qu’il s’agit

d’une partie de lui-même et en raison de laquelle il dit qu’il se détestait, et sa vie au sein de l’école

coranique où l’homosexualité est un tabou et est largement condamnée (rapport d’audition du 10 juin

2014, p. 23 ; rapport d’audition du 28 novembre 2014, p. 6) - ou encore quant à la manière dont il vivait
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son homosexualité au quotidien et en particulier au sein du milieu au sein duquel il évoluait (rapport

d’audition du 28 novembre 2014, p. 7).

Le Conseil observe par ailleurs que les déclarations du requérant quant à son ressenti face à son

homosexualité, telles qu’il les a exprimées lors de son audition, sont corroborées par les observations

formulées par la psychologue du Centre de Référence du CHU de Liège dans son rapport du 6 mars

2015, celle-ci faisant mention, dans le chef du requérant, d’une personnalité « passive, efféminée,

souffrant d’un manque d’affirmation de soi », avant de conclure que le requérant présente des

« tendances homo-érotiques » et qu’il ressort de ses propos et de celui de son compagnon qui l’a

accompagné lors de cette consultation médicale que « nous avons abordé certaines facettes de leur vie

sexuelle et affective qui ne laissent aucun doute quant à la véracité de leur intimité ».

6.7.2 En ce qui concerne les contradictions mises en avant dans l’acte attaqué entre les déclarations

tenues par le requérant respectivement lors de ses auditions et celles qui sont consignées dans le

questionnaire du Commissariat général, si le Conseil estime ne pas pouvoir, pour les mêmes raisons

que celles développées dans l’acte attaqué, se rallier aux explications de la requête quant à un éventuel

défaut de compréhension entre le requérant et l’interprète présent à l’Office des Etrangers - cette

explication ne trouvant notamment aucune assise dans le dossier administratif, le requérant n’ayant fait

mention, ni à l’Office des Etrangers, ni au début de sa première audition au Commissariat général, de

l’existence d’un tel problème -, il considère toutefois qu’il peut se rallier à la critique formulée par la

partie requérante quant au fait que le requérant a déclaré de manière constante qu’il n’avait entretenu

qu’avec B. de véritables rapports sexuels. Le requérant a d’ailleurs explicité cette notion qu’il a définie

selon ses propres mots lors de sa première audition, confirmant par cela, après une question de l’officier

de protection précisément quant à la différence, dans l’esprit du requérant, entre « avoir des rapports

sexuels avec lui ou juste toucher son sexe », qu’il n’avait eu de véritable rapport sexuel ou

d’attouchement sexuel qu’avec B. (rapport d’audition du 10 juin 2014, pp. 21 et 22). Le Conseil estime

dès lors que la contradiction mise en exergue dans l’acte attaqué sur ce point trouve une explication

plausible dans la requête, explication qui se vérifie à la lecture des rapports d’audition du requérant et

qui est légitimée, aux yeux du Conseil, par le caractère par nature succinct du questionnaire du

Commissariat général.

6.7.3 En ce qui concerne en outre la relation intime que le requérant soutient avoir entretenue durant

de nombreuses années avec B., le Conseil ne peut à nouveau qu’observer que les déclarations du

requérant quant à ladite relation n’ont été consignées dans l’acte attaqué que de manière très succincte.

En effet, le Conseil ne peut se rallier au motif de la décision attaquée par lequel le Commissaire adjoint

indique qu’il « ne peut qu’être surpris par le fait que, en douze années de relations intimes avec [B.],

vous n’ayez jamais discuté de votre homosexualité ensemble » ni au motif par lequel la partie

défenderesse met en avant le fait que le requérant n’aurait « jamais parlé avec [B.] du risque qu’il

prenait en entretenant une relation avec vous alors qu’il était lui-même fiancé », dès lors que ce faisant,

la partie défenderesse, d’une part, passe totalement sous silence les déclarations du requérant selon

lesquelles il a expliqué que lui et B. ont à plusieurs reprises parlé de leurs sentiments et du caractère

condamnable et tabou de leur relation (rapport d’audition du 10 juin 2014, p. 24) et d’autre part,

minimise les déclarations du requérant quant au fait que B. niait en quelque sorte son homosexualité en

justifiant ses rapports avec le requérant par la nécessité de calmer les pulsions sexuelles propres du

requérant (rapport d’audition du 10 juin 2014, p. 24), ce qui permet, aux yeux du Conseil, d’expliquer le

caractère peu circonstancié du requérant sur cet aspect précis de son récit d’asile.

De plus, force est de constater que le requérant a tenu des propos fort circonstanciés non seulement

quant au déroulement concret de la découverte de son homosexualité par B. et de sa première relation

sexuelle avec lui (rapport d’audition du 10 juin 2014, pp. 21 et 22), mais également, comme le reconnaît

d’ailleurs explicitement la partie défenderesse, quant à son partenaire en lui-même.

6.7.4 Par ailleurs, le Conseil observe qu’alors que le requérant a évoqué à deux reprises sa relation

avec un homme en Belgique (rapport d’audition du 10 juin 2014, pp. 25 et 26 ; rapport d’audition du 28

novembre 2014, p. 5), la partie défenderesse ne procède pas à une analyse de la crédibilité des

déclarations du requérant à cet égard dans la motivation de la décision attaquée mais se contente de

noter que rien n’indique, ni dans les photographies produites par le requérant ni dans le courrier de J.-

M. P., que le requérant entretiendrait une relation amoureuse avec ce dernier en Belgique, la partie

défenderesse estimant au surplus que le courrier de J.-M. P. de juin 2014 ne présente pas suffisamment

de garantie d’authenticité pour qu’il puisse être pris en compte.
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Or, outre que le Conseil constate le caractère circonstancié des dires du requérant, notamment, quant

aux circonstances de sa rencontre avec cet individu ou quant aux activités professionnelles de ce

dernier (rapport d’audition du 10 juin 2014, pp. 25 et 26), il note également que ce même homme a

rédigé un second courrier en date du 10 mars 2015 - courrier cette fois-ci signé et accompagné de la

carte d’identité de son auteur - confirmant le contenu de son premier témoignage dans lequel il faisait

état d’une relation avec le requérant, sans qu’il y soit précisé, certes, la nature de cette relation.

En outre, interrogé à l’audience quant aux relations intimes qu’il a pu entretenir en Belgique,

conformément à l’article à l’article 14, al. 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure

devant le Conseil du contentieux des étrangers, le requérant a fait mention, outre de sa relation avec J.-

P. M. avec lequel il n’entretiendrait plus, actuellement, qu’une relation amicale, du fait qu’il a eu des

relations intimes avec deux autres hommes dont il a donné les identités et les circonstances de leur

rencontre. A cet égard, le Conseil constate précisément que le requérant a déposé en annexe de la

requête introductive d’instance deux témoignages rédigés par ces ressortissants belges - dont les cartes

d’identité figurent au dossier administratif - et qui font état du fait qu’ils entretiennent des relations

sexuelles régulières avec le requérant en Belgique. Sur ce point, si le Conseil concède que le caractère

privé de ces courriers limite le crédit qui peut leur être accordé, le Conseil étant notamment dans

l’incapacité de s’assurer des circonstances précises de leur rédaction, il estime néanmoins, au vu du fait

que les propos y consignés corroborent ceux tenus à l’audience par le requérant quant au déroulement

et à la date des rencontres entre ces deux individus et le requérant, que ceux-ci constituent néanmoins

des commencements de preuve qui contribuent à établir non seulement la réalité des relations intimes y

présentées, mais également, partant, la réalité de l’orientation sexuelle alléguée par le requérant.

6.7.5 Enfin, le Conseil estime qu’il ne peut se rallier à la motivation développée par la partie

défenderesse quant au certificat médical rédigé par un médecin belge et qui fait état de saignements

résultants d’une relation sexuelle avec un individu, selon laquelle, au vu du délai écoulé entre le rapport

sexuel constaté et l’examen médical du médecin, « il semble peu plausible que, une semaine après la

relation sexuelle, le médecin puisse encore faire la différence entre une réelle relation sexuelle et

l’insertion d’un quelconque autre objet créant une déchirure anale ». Outre qu’il considère que cette

conclusion est particulièrement malvenue et inventive de la part d’un officier de protection du

Commissariat général, qui ne soutient nullement qu’il possède une expertise particulière lui permettant

de remettre en cause les conclusions dressées par ce médecin, le Conseil considère, pour sa part, que

ce document permet à tout le moins de corroborer les dires du requérant quant au fait qu’il entretient

des relations intimes avec d’autres hommes en Belgique, fussent-elles occasionnelles comme le

soutient le requérant pour ce qui concerne la relation qui lui a causé les lésions constatées dans ledit

certificat médical.

6.8 En définitive, le Conseil considère que le requérant établit à suffisance, sur base de ses déclarations

et des nombreux documents produits au dossier administratif et versés au dossier de la procédure, non

seulement, la réalité de son orientation sexuelle alléguée, mais également la réalité de la relation qu’il a

vécue avec B. au Mali et de celles qu’il a entretenues ou entretient encore actuellement avec plusieurs

hommes en Belgique.

6.9 Dès lors, le Conseil estime devoir se pencher sur les problèmes que le requérant soutient avoir

connus en raison de son homosexualité au Mali et partant, sur la crédibilité de ses dires sur ce point.

6.10 D’emblée, le Conseil constate que, même s’il ne ressort pas des informations présentes au

dossier que les autorités maliennes pénalisent l’homosexualité ou les actes homosexuels en tant que

tels - le document du United States Department of State faisant uniquement mention de l’interdiction

d’association pour « des buts immoraux » (rapport précité, p. 23) - ni qu’il serait aujourd’hui question de

persécution systématique et organisée par les autorités à l’encontre des homosexuels au Mali, il prévaut

néanmoins actuellement, de l’aveu même de la partie défenderesse dans l’acte attaqué, un climat

homophobe dans le pays d’origine du requérant. Si la partie défenderesse n’a pas produit de document

circonstancié relatif à la situation des homosexuels dans ce pays, il ressort néanmoins du document

émanant du United States Department of State que la situation de ces derniers s’avère toutefois très

préoccupante : les homosexuels sont en effet l’objet de violences physiques, psychologiques et

sexuelles, la majorité de ces actes de violences étant perpétrés par des membres de la famille, des

voisins ou des groupes d’étrangers dans des lieux publics. Il ressort également de multiples exemples

cités dans ce rapport ainsi que d’associations qualifiées de crédibles que la police refuse généralement

d’intervenir lors de telles violences, obligeant ainsi la majorité des individus homosexuels à s’isoler eux-

mêmes et à garder leur orientation sexuelle secrète. Le Conseil note en outre que le Mali n’a pris
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aucune mesure législative afin d’interdire la discrimination basée sur l’orientation sexuelle (rapport

précité, p. 23).

La situation générale au Mali révèle donc que les personnes homosexuelles y constituent un groupe

particulièrement vulnérable. Ce constat doit dès lors conduire à adopter une très grande prudence dans

l’examen des demandes de protection internationale basées sur l’orientation sexuelle établie d’un

demandeur originaire du Mali, le bénéfice du doute devant être accordé largement et une attention toute

particulière devant être portée sur les conséquences éventuelles d’un éventuel retour dans le pays

d’origine.

6.11 En outre, le Conseil estime que la contradiction et l’invraisemblance mises en avant dans l’acte

attaqué ne permettent pas de remettre valablement en cause les déclarations du requérant quant aux

problèmes qu’il soutient avoir rencontrés en raison de la découverte de son homosexualité dans son

école coranique.

En effet, si le Conseil concède en effet que le comportement du requérant peut être qualifié d’imprudent

au vu du contexte homophobe prévalant au Mali et du fait qu’il savait que la personne dont il a touché le

sexe n’était pas homosexuel, le Conseil estime néanmoins que ce comportement ne peut, au vu des

circonstances particulières décrites par le requérant avec un important degré de précision, être qualifié

d’invraisemblable. Le Conseil observe en effet que le requérant a expliqué de manière circonstanciée le

fait que A. se trouvait seul dans le dortoir, le fait qu’il s’est dans un premier temps éloigné de cette pièce

puisqu’il était bien conscient qu’il ne pouvait s’adonner à des attouchements sur cet individu ainsi que le

fait qu’en général, il parvenait à contenir ses pulsions en allant se soulager seul. Dès lors, le Conseil

estime, dans les circonstances particulières de la cause, qu’il n’est pas invraisemblable que le

requérant, en l’absence d’autres personnes dans le dortoir et après un refoulement de ses pulsions

depuis de très nombreuses années, ait fini par céder à une pulsion malheureuse, d’autant qu’il a

directement pris conscience de l’imprudence de son geste en suppliant A. de ne pas alerter les autres

personnes se trouvant dans l’école coranique. Le Conseil note encore que le requérant a tenu des

propos circonstanciés quant à l’enchainement des faits ayant suivi son geste, à savoir la réaction de ses

condisciples, sa libération par une épouse du maître coranique, sa fuite vers chez sa tante à Bamako et

son séjour caché sur un chantier avant son départ vers la Belgique.

De plus, le Conseil considère, en ce qui concerne la contradiction relative à l’arrivée du père du

requérant à l’école coranique suite à la mise à jour de son homosexualité, qu’il y a à nouveau lieu de

tenir compte du caractère succinct du questionnaire du Commissariat général - le requérant n’y

précisant pas, par exemple, s’il a vu personnellement son père ce jour-là ou si l’information de son

arrivée lui a été relatée - et en tout état de cause, à supposer cette contradiction établie, qu’elle ne

permet pas, au vu des déclarations par ailleurs circonstanciées du requérant - telles que citées ci-

dessus - à remettre en cause les dires du requérant quant à la mise à jour de son homosexualité et

quant aux problèmes qui en ont découlé.

6.12 Partant, le Conseil constate que même si un doute subsiste sur l’un ou l’autre aspect du récit du

requérant concernant les persécutions qu’il invoque, celles-ci peuvent être tenues pour plausibles au

regard de la consistance de ses déclarations successives et des éléments du dossier. Le Conseil

rappelle que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au

stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a

ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de

Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains.
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Au vu de l’ensemble des éléments de la présente demande d’asile, le Conseil considère que les

principaux faits allégués par le requérant peuvent être tenus pour établis à suffisance et, partant, la

crainte alléguée tenue pour fondée ; le principe du bénéfice du doute devant donc profiter au requérant,

ce d’autant plus au vu de la prudence dont il convient de faire preuve eu égard au contexte homophobe

prévalant au Mali, comme il a été rappelé au point 6.10 du présent arrêt.

6.13 Dès lors que les problèmes rencontrés par le requérant au sein de son école coranique à la suite

de la mise à jour de son homosexualité sont tenus pour crédibles et que le requérant prétend, à cet

égard, craindre, en cas de retour dans son pays d’origine, des agents non étatiques, à savoir les

membres de son école coranique et également son père, il y a lieu de vérifier s’il est démontré que l’Etat

malien ne peut pas ou ne veut pas lui accorder, contre les persécutions qu’il dit craindre, une protection

au sens de l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

6.13.1 L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des orga¬nisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou

une partie importante de son territoire,

pour autant qu’ils soient disposés et en mesure d’offrir une protection, conformément à l’alinéa 2.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est généralement

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. […] ».

6.13.2 Le Conseil rappelle que cet examen nécessite la prise en compte de tous les éléments

pertinents de la cause. La circonstance que la partie requérante se soit ou non adressée à ses autorités

constitue l’un des éléments à prendre en considération, de même que, le cas échéant, la réaction de

ces dernières, mais il n’est pas le seul. Ainsi, lorsqu’il ressort des circonstances individuelles propres à

l’espèce ou des informations générales fournies par les parties que toute procédure aurait été vaine ou

ineffective ou qu’il n’existait aucune protection accessible, présentant des perspectives raisonnables de

succès et susceptible d'offrir au demandeur d’asile le redressement de ses griefs, il ne peut être exigé

de lui qu’il se soit adressé à ses autorités.

Il revient en effet au requérant d’établir qu’en raison de circonstances particulières qui lui sont propres, il

n’a pas accès à cette protection ou qu’il existe de sérieuses raisons justifiant qu’il refuse de s’en

prévaloir.

6.13.3 Or, le Conseil a déjà rappelé, au point 6.10 du présent arrêt, que s’il ne ressortait pas des

informations en sa possession en l’état actuel de la procédure que l’homosexualité serait en tant que

telle pénalement condamnée au Mali, il ressort néanmoins d’informations émanant d’associations

qualifiées de crédibles par le département d’Etat américain (et étayées par plusieurs exemples cités

dans le rapport) que la police refuse généralement d’intervenir lors des violences perpétrées à l’égard

d’homosexuels, obligeant ainsi la majorité des individus homosexuels à s’isoler eux-mêmes et à garder

leur orientation sexuelle secrète. Le Conseil a également noté, en outre, que le Mali n’a pris aucune

mesure législative afin d’interdire la discrimination basée sur l’orientation sexuelle (rapport précité, p.

23).
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6.13.4 Par ailleurs, le Conseil constate également qu’il ressort des informations de la partie requérante

que si le travail de la police malienne est relativement efficace, il existe néanmoins de sérieux déficits en

termes de formation et de ressources. En outre, d’importantes carences sont également pointées dans

le fonctionnement de l’appareil judiciaire, notamment en raison du manque d’indépendance des juges,

de la présence de corruption et d’un manque de ressources - ce qui affecte le caractère équitable des

procès - et également en raison de problèmes dans la durée disproportionnée des détentions

préventives (rapport intitulé « MALI 2013 HUMAN RIGHTS REPORT » émanant du United States

Department of State, Bureau of Democracy, Human Rights and Labor, pp. 5 à 7).

6.14 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le requérant démontre à suffisance qu’au vu des

circonstances particulières de l’espèce, il n’aurait pas accès à une protection effective et durable de la

part des autorités maliennes au sens de l’article 48/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980, la partie

défenderesse n’ayant formulé, à l’audience, aucune critique particulière relative à l’argumentation

développée dans la requête introductive à cet égard.

6.15 Par ailleurs, il reste encore au Conseil à examiner la question de la possibilité pour le requérant

de s’installer dans une autre région du Mali. A cet égard, le Conseil rappelle le prescrit de l’article 48/5,

§ 3, de la loi du 15 décembre 1980 :

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d’origine, le

demandeur d’asile :

a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,

ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2 ;

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y

pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d’origine, conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ».

En l’espèce, le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, qu’il n’est pas raisonnable

d’attendre du requérant qu’il reste vivre dans une autre région du Mali, notamment, compte tenu de son

profil particulier, compte tenu du contexte homophobe prévalant dans ce pays, compte tenu de

l’impossibilité pour lui de rechercher une protection adéquate auprès de ses autorités nationales en cas

de nouvelles agressions et compte tenu de la situation sécuritaire prévalant au Mali, telle qu’elle est

décrite dans l’acte attaqué.

6.16 La partie requérante établit donc qu’elle craint avec raison d’être persécutée dans son pays et

qu’elle n’y aurait pas accès à une protection effective de ses autorités nationales, la partie défenderesse

ne démontrant pas plus qu’elle ne soutient qu’il serait raisonnable d’attendre du requérant qu’il aille

s’installer ailleurs au Mali sans rencontrer d’ennuis particuliers.

6.17 Enfin, le Conseil estime que les maltraitances subies par le requérant à la suite de la mise à jour

de son homosexualité peuvent s’analyser comme des « violences physiques ou mentales, y compris les

violences sexuelles » et des « actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des

enfants » au sens de l’article 48/3 § 2 alinéa 2 a) et f) de la loi du 15 décembre 1980, et ce en raison de

son appartenance à un groupe social déterminé visé à l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de

Genève, à savoir le groupe social des homosexuels au Mali, au sens de l’article 48/3 § 4 d) de la loi du

15 décembre 1980 qui identifie des individus comme faisant partie d’un même groupe social, entres

autres, lorsque « […] - ce groupe, en fonction des circonstances qui prévalent dans le pays d'origine, a

l'orientation sexuelle comme caractéristique commune. L'orientation sexuelle ne recouvre pas les faits

considérés comme délictueux selon le droit belge. Il convient de prendre dûment en considération les

aspects liés au genre, dont l'identité de genre, aux fins de la reconnaissance de l'appartenance à un

certain groupe social ou de l'identification d'une caractéristique d'un tel groupe ».
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6.18 En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

6.19 Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille quinze par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


